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Le Compte Administratif 2025 

 

Il ressort de l’analyse du Compte administratif 2025 les éléments suivants : 

• Le montant global des dépenses de fonctionnement s’élève à 16373,49 € dont : 

- Colis des anciens pour 7115,50 €, banquet des aînés pour 5398,64 €, après-midi surprise pour 56,25 € 

(Facture de 2024) et fête patronale pour 95,69 €.  

- Dispositifs seniors : 576,62 € pour les ateliers et conférences sur la nutrition, 1800,00 € pour les stages 

« mobilité », 180,00 € pour l’activité Siel Bleu, et 170,10 € de refacturation pour les repas des séniors au 

restaurant scolaire. 

- 38,00 € dans le cadre des chèques taxis. 

- 888 € création et impression dépliants « dispositifs séniors ».  

- 54,69 € Divers achats (boissons, alimentation…).  

 

• Pas de dépenses d’investissement cette année. 

 

• Le montant global des recettes s’élève à 20770,89 € dont : 

- 9000 € de subvention communale. 

- 463,30 € de dons et recettes de manifestations. 

- 11300 € de subvention de la Conférence des Financeurs.  

- 7,59 € de don Orthometals.  

 

• Le résultat annuel 2025 présente par conséquent un excédent de 4397,40 € pour la section de 

fonctionnement.  

 

Et l’excédent antérieur reporté de 5023,96 € permet d’obtenir un résultat général de fin d’exercice excédentaire 

pour le fonctionnement de 9421,36 € et de 574.95 € pour l’investissement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


